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Le processus de paix au Congo mis à mal par la non maîtrise des négociations

Dossier réalisé par Willy Kabwe avec l'appui de l'Institut Panos/Paris

" L'année 2002 sera l'an​née de la paix et de la recons​truction du Congo ". C'est là le vœu exprimé par le chef de l'État, le général-major Joseph Kabila, au début de cette année en signe d'engagement et d'optimisme. Cet optimisme a été concrétisé, selon le gouver​nement, par la signature le 19 avril 2002 de l'Accord de Sun City par les tenants du camp dit de la patrie et le 30 juillet 2002 de l'Accord de Pretoria par les présidents congolais Joseph Kabila et rwandais Paul Kagame. Qu'en est-il au jour d'aujourd'hui ?
Le camp de la patrie est divisé non seulement à cause de divergences parues quant y ap​plication de l'Accord de Sun City, mais aussi à cause d'une perception divergente de l'inci​dence de l'Accord de Pretoria sur celui de Sun City. Les uns trou​vent que le protocole de Preto​ria permet d'aller vite vers la conclusion d'un accord global et
inclusif à la faveur de la perspective du retrait des troupes rwandaises tandis que les autres y voient tout simplement un ombrage sur des concessions qui n'auront à la longue servi que la partie gouvernement. Les affron​tements ont repris en Ituri entre certaines parties signataires de l'Accord de Sun City. A la suite à cette nouvelle divergence, il est apparu que le Congo est l'un des pays au monde à avoir signé beaucoup d'accords sans qu'aucun n'ait eu la chance d'être appliqué tel que conclu. Au bout du compte, un même constat : enchantement, désenchantement et puis dénonciation. Ainsi, il s'observe en Rdc quatre ans de guerre et quatre accords signés : Syrtes (le 18 avril 1999), Lusaka( 10 juillet 1999), Sun City(19 avril 2002) et Pretoria (30 juillet 2002).
La guerre au Congo est entrée dans sa cinquième année depuis le 2 août 2002 et Dieu seul sait si un cinquième accord ne pourrait pas intervenir dans les prochains jours. Car le sort que le protocole de Pretoria est en passe de connaître n'augure pas de perspectives réelles de paix en Rdc et pousse tout de suite à le classer dans le même panier que les précédents. Comme ses prédécesseurs, l'Accord de Pre​toria s'est buté à la grande diffi​culté du respect de ses clauses, en particulier le calendrier. Atten​due le 31 juillet 2002, soit jour j+1, la déclaration de retrait par le gouvernement du Rwanda sur la base de l'Accord et de son calendrier n'est pas tombée ; de même que la transmission des plans et programmes détaillés du retrait de ses troupes, laquelle était prévue à jour j5-10.
Apparemment , les acteurs politiques ne semblent pas prendre la mesure du dan​ger de partition qui guette le pays en ce moment précis où le temps qui passe est quasi​ment ignoré de tous. D'aucuns ont laissé entendre que les po​liticiens congolais se complai​raient dans la poursuite de cette guerre qui frappe de plein fouet la population civile innocente. Non seulement ils sont prompts à signer des ac​cords, mais encore ils brillent par des déclarations aussi fra​cassantes que contradictoires toujours " au nom du peuple congolais meurtri ".
Il s'en suit que le pro​blème majeur des Congolais, particulièrement les politiciens, demeure la non maîtrise du sens des négocia​tions. Dans son ouvrage intitulé " Dialogue politique sur fond du conflit intercongolais ", Robin Masangana Diamaka dit s'as​signer un objectif, celui de ventiler notre esprit diffus et empêtré dans l'orgueil, la haine et la jalousie, et de per​mettre de se retrouver avec soi-même dans un esprit de sagesse ainsi que de compren​dre le mécanisme et les condi​tions d'une négociation. Pour lui, le dialogue politique qui conduit inéluctablement à la négociation politique trouve son origine dans deux cas essentiels. Premièrement, les parties consta​tent que la persistance du conflit nuit à leurs intérêts et qu'un éven​tuel accord rencontrerait leur bénéfice. Deuxièmement, la situa​tion de prédominance physique ou psychique éventuelle d'une des composantes ne permet aucun dé​blocage d'un conflit quand il est exacerbé par une certaine motiva​tion ou une envie d'en découdre coûte que coûte.
Selon Robin Masangana, la situation du Congo étant grave, il faudrait évacuer toute idée de for​malité car, la négociation est un processus qui a ses exigences. Et dans tout dialogue, un réel débat de fond doit être envisagé . Or, la classe politique est caractérisée par son comportement versatile et la société congolaise par sa diaprure. Citant Lax et Sebenius (The Ma​nager as négociation), Masangana dit que la négociation est le processus d'interaction opportu​niste dans lequel deux ou plusieurs parties en situation de conflit ten​tent d'obtenir par un accord un ré​sultat meilleur que par d'autres moyens de décision. Il relève, tou​tefois, qu'il est illusoire de croire que la négociation résout tous les problèmes dans la mesure où elle peut aussi réveiller et exacerber des incompréhensions, des appréhen​sions jusque là enfouies. Raison pour laquelle il faut compter et surtout espérer rencontrer la vo​lonté des acteurs.
Il y a donc des contraintes à respecter, notamment, la bonne foi des acteurs d'aboutir à un ac​cord négocié. Car, soutient-il, il y en a qui vont à la négociation juste pour la forme. Toute négo​ciation, selon Lax et Sebenius, comporte les acteurs, l'objet et le temps. Les intérêts, croyances et règles ne sont pas nécessaire​ment fixes, ils peuvent évoluer ou changer au cours d'une négocia​tion. Chaque acteur cherche à ti​rer avantage de la situation en usant des actions et plans des autres pour maximiser ses gains. La gestion du temps, la présence d'un leader, la qualité de l'ani​mateur, le charisme, la person​nalité des acteurs, la disposition autour de la table sont entre autres paramètres de la négocia​tion. Car, il ne faut pas oublier que la négociation est un outil de la gestion des conflits dans la mesure où elle épargne les vies humaines et l'argent follement dépensé. L'acteur doit pouvoir attiser l'intérêt et aiguiser l'ap​pétit des autres partenaires par ses propositions, sa ténacité, sa stratégie et sa ruse. Pour ne pas tourner en rond, il convient de traiter les besoins immédiats, les​quels doivent être assouvis pre​mièrement et ensuite les besoins à long terme.

Le Consortium des démocrates socialistes se réjouit de l'Accord de paix de Pretoria

Le Consortium des dé​mocrates socialiste (Codes) se réjouit, dans un document pu​blié vendredi 9 août 2002 à Kinshasa, de l'Accord de paix de Pretoria signé le 30 juillet 2002 par les présidents du Rwanda et de la République démocratique du Congo (Rdc).
MM. Achille Mutombo Cyayi, Robert Inkima, Bens Mbinda et Bauduoin Ilunga, respectivement président, se​crétaire général, 1er et 2ème vice-présidents du Codes appré​cient à sa juste valeur, à l'ins​tar de tous les compatriotes épris de paix, celte " avancée significative " réalisée sous l'égide de la communauté in​ternationale, dans la recherche d'une paix durable dans la ré​gion des Grands Lacs.
Le Codes, qui ne se li​mite pas à la seule lecture de la vie politique nationale, déplore néanmoins avec " amertume " la dégrada​tion des conditions socio-économiques du Congolais. Au plan économique constate-t-il, la monnaie na​tionale, le franc congolais, amorce une dépréciation par rapport au dollar américain, principale devise de réfé​rence. Alors que son taux stagnait autour de 320 Fc le dollar pendant un peu plus d'une année, celui-ci est passé à 342, soit une aug​mentation de l'ordre de 6,56%.
Au regard des effets d'entraînement sur les prix des biens et services sur le marché, le Codes exprime des inquiétudes suf le risque d'exposer la Rdc à des sanctions au regard des prescrits de l'Organisation mondiale du com​merce (Omc) dont elle est mem​bre.
Sur le plan social, le Consortium des démocrates, so​cialistes relève le retard dans l'application du salaire minimum interprofessionnel garanti (Smig), pourtant promulgué par décret-présidentiel. Entre-temps, la fonction publique s'illustre par des systématiques contrôles de ses effectifs jamais maîtrisés. En matière d'éducation, le cahier de charges de l'Association natio​nale des parents d'élèves et étu​diants du Congo (Anapeco) n'a pas obtenu gain de cause. Ce ca​hier, précise-t-on, avait pour re​vendication essentielle la sup​pression de la contribution des parents d'élèves et étudiants aux frais d'études de leurs enfants, autrement appelés frais de motivation des enseignants.
S'agissant des transports en commun, le Codes noie une démission manifeste des pou​voirs publics, particulièrement dans la ville de Kinshasa. La population est laissée à la merci des caprices des trans​porteurs privés, constate-t-il.
Sous le règne de Laurent-Désiré Kabila; les difficul​tés de transport en commun étaient justifiées par la rareté du carburant dans les stations services. Aujourd'hui, s'inter​roge le Codes, quelle est la nouvelle donne explicative de la situation étant donné la dis​tribution quasi permanente des produits pétroliers ? Il réclame aux pouvoirs publics la réha​bilitation de la voirie urbaine, car la fin de la saison sèche est proche.
W.T.

